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e maire suppléant déclare qu'il se rendra à cette de- The Acting Mayor declarecl that lie wotild CO,Mande. said request.
La motion ci-dessus étant mise aux voix, le Conseil se The vote being taken on said inotion, t4-partage commesuit: divded:
Pour: N. Lapolinte, Mayrand, Turcot, Macdonald, La- Yeas: N. Lapointe, Mayrand, Turcot,rivière, Houlé, Ménard, Vandelac, Loranger, Therrien, rivière, Houlé, Ménard, Vandelac, Loraliger'

Chartrand, Elie, Dubois, Pauzé, Lavergile-i5. Chartrand, Elie, Dubois, Pauzé, Lavergrie-15
Contre: L. A. Lapointe, Ward, O'Connell, Létourneau, Nays: L. A. Lapointe, Ward, O'Connell, LBoyd, Ruberistein, Weldon, Hushion, Dubeau, Denis, St- Boyd, Rubenstein, Weldon, Htishion, Dubeau,_ ..e.Pierre, Rochon, Barbeau-13. Pierre, Rochon, Barbeau-i3.
Ainsi elle est adoptée et il est So it was carried and
Résolu: En conséquence. Resolved; Accordingly.
Le président n' ayant pas rendu de décision sur le point The Chair not having given a decisiol, Upond'ordre ci-dessus, of order,
M. l'éch. LARIVIERE propose, appuyé par M. l'éch. Ald. LARIVIERE 1-noved, seconded by A4_

N. LAPOINTE, POINTE,
Que tous les travaux de macadam asphalté dans le qtiar- Tliat all the asphalt macadain work il, Mercier

tier Mercier soient faits à la journée. performed by day labor.
M. l'éch. L. A. Lapointe s'étant opposé à ce que cette Objection being taken for the considération Of:motion soit prise en délibération vu la section 288 de la tion by Ald. L. A. Lapointe, in view of Section *r

Charte, l'onpermet qu'elle reste devant le Conseil comme Charter, said motion was allowed to remain b4Ôiý
avis de motion. Council as a notice of motion.

35.-Etant lu le 4èrne ordre du jour, 35.-The 4th order of the day being read,
Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. LAPOINTEi ScM. O'CONNELL, il est Ald, O'CONNELL, it was
Pésolu: Que le Greffier de la Cité reçoive instruction Resolved: That the City Clerk be instruciedde rédiger un règlement en conséquence. a by-law accordingly.

36.ýEtant lu le iième item de l'ordre du jour, à l'effet 36.-The lith order of the day being readde lire une ière, une 2ème et une 3ème fois un projet de 2nd and 3rd reading of a by-law re tax upoo
règlement re taxe sur les personnes fréquentant les théà- tending theatres, etc,, sad by-law was accord
tres, etc., ledit projet de règlement est en conséquence lu fisrt time.
une ière fois.

Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. LAPOINTE, -ecM. l'éch. BOYD, il est Ald. BOYD, it was
P-ésolu: Que la Règle 84 des Règles du Conseil soit Resolved: That Rule 84 of the Rules of council

suspendue et que ledit projet de règlement soit mainte- pended and that said by-law bc now read a Src
nant lu une .2èn-le et une 3ème fois. third time.

Le Conseil procède alors à l'étude dudit règlement en The Council thereupon proceeded to consider
2ème lecture, et les sections 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, Io, 11, 12, law in second readirig and
13 et 14 étant lues, elles sont agréées. Sections 1, 2, 3, 4, 5, 6p 7, 8, 9, 10, 11, 12, là rid 14'

read,
The sanie were agreed to,

(M. l'éch. Lavergne dissident.) (Ald. Lavergne dissenting.)
Ledit projet de règlement est alors lu une 2èMe fois et Said by-law was then read a second time and eagréé,
(M. l'éch. Lavergne dissident.) (Ald. Lavergne d;ssenting.)
Sur proposition. de M. l'éch. L. A. LAFOI NTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. LA]P()INTE, Seco

M. l'éch. BOYD, il est Atd. BOYD, it was
Résolu, Que ledit projet de règlement soit maintenant Resolved: That said by-law be now read a

lu une 3ème fois-
(M. l'éch. Lavergne dissident.) (Ald. Lavergne dissenting.)
Ledit yrojet de règlement est en conséquence lu une Said by-law was accordingly read a third t*'',3ème fois et agréé. agreed to.
(M. l'éch. Uvergne dissident.) (Ald. Lavergne dÎssenting.)
Sur proposition de M, l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. LAFOINTE,M. l'éch. BOYD, il est Ald. BOYD, it was1 Résolu: Que ledit règlement soit numéroté, enre tr.é Resolved: That said, by-law be numbered''.et. copié au long, qu'il soit revêtu du sceau de la Citgéi," si- cppied at full length, and that it be sealed w1th

gné Pa" le Maire et le Greffier de la Cité et déposé sous of the City, signed'by the Mayor and City Cler
lag,,de du Greffier de la Cité. posited with City Clerk for security.,

(M. l'éçh. Lavergne dissident.) (Ald. Lavergne dissenfing.)

.37.--;-Sur la PrOýo&itio-n_ de M. Iléch. L. A. LAPOINTE, ap- 37ýOn motion of Ald. L. A. LAPOINTE', 4ecpuyée par M. réeb, MENARD, il est Ald. MENARD, it was
Résolu: Que ce Conseil suggère respectueusement au Bu- Resolved: That this Council respectfullYreau des Commissaires d'adopter les moyens suivants pour fa- the followiiig means might be adopted byciliter la perception 'de la taxe du sou du pauvre, qui est itn- Commiss-oners to facilitate the collection of t e

posée par le règ -lernent qui rient d'être adopté par , le Conseil; tax for the poor, which is irnposed by the by',1
adopted by the Counqqil

i' Mettre à l'entrée ou aux entrées des lieux d!amuse- 10 Place at the entrance or encances to
ments des boîtes spéciales équi raPPartiemdraient à la Cité et amusement special boxes to belong 1 to thedans lesquelles serait dépos pa le public un billet au sou which a ticket or a cent will be deposit b
en paiement de la taxe; payment of the tax;


